
NOTE DE PRESENTATION DE LA DNPIA 
 
La Direction Nationale des Productions et des Industries Animales (DNPIA) est une 
direction technique du Ministère de l’Elevage et de la Pêche. Elle a été créée par la 
Loi N° 05-008/P-RM du 11 Février 2005. Le Décret n°  05-103/P-RM du 9 Mars 2005 
fixe son organisation et ses modalités de fonctionnement. 
 
 

I. Missions de la DNPIA  

Aux termes de l’article 2 de la loi n°05-008 cité t antôt, la DNPIA a pour missions :  
 
- de concevoir, suivre la mise en œuvre et évaluer les politiques et stratégies visant 

à promouvoir les productions et les industries animales ; 
- d’élaborer et suivre la mise en œuvre des mesures destinées à améliorer 

l’alimentation et l’exploitation du cheptel ; 
- de concevoir et suivre la mise en œuvre des actions d’aménagement, de protection 

et de gestion durables des ressources pastorales ; 
- de développer et moderniser les filières de production animale et participer à la 

conception et à la mise œuvre des mesures tendant à améliorer les conditions de 
commercialisation et de transformation des produits d’origine animales ; 

- de concevoir et suivre la mise en œuvre des programmes et d’action en matière 
d’appui conseil, de vulgarisation, de formation et de communication dans le 
domaine des productions et des industries animales ; 

- d’élaborer la réglementation relative aux productions et aux industries animales et 
veiller à en assurer son application ; 

- de centraliser, traiter et diffuser les information et données statistiques en matière 
de production et industries animales. 

 

II. Organisation de la DNPIA  

La DNPIA est dirigée par un Directeur nommé par décret pris en conseil des 
Ministres, sur proposition du Ministre chargé de l’Elevage. Le Directeur National des 
Productions et des Industries Animales est secondé par un Directeur national Adjoint, 
nommé par arrêté et qui le remplace de plein droit en cas d’absence, de vacance ou 
d’empêchement. 
 
La DNPIA comprend : 
- Au niveau central : 

o La Division Filière des Productions Animales  Elle comprend quatre sections 
: la section Filière Bétail viande ; la section Filière Lait ; la section Cuirs et 
Peaux ; la section Aviculture, Apiculture et autres filières ; 

o La Division Industries Animales Elle comprend deux sections : la section 
Industries et Equipements ; la section Commercialisation ; 

o La Division Aménagement et Hydraulique Pastoral  qui comprend deux 
sections : la section Aménagement pastoral ; la section Infrastructures et 
Equipements pastoraux ; 

o La Division Suivi Evaluation et Information  comprend deux sections : la 
section Statistiques et Suivi Evaluation et la section Formation, 
Documentation et Information, 
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- Au niveau des régions et du District de Bamako, la Direction régionale des 

Productions et des Industries Animales (DRPIA) ;  
- Au niveau du cercle, le Service Local des Productions et des Industries Animales 

(SLPIA), et 
- Au niveau de la commune ou groupe de communes, l’Unité d’Appui aux 

Productions et Industries Animales (UAPIA). 
 
Les structures déconcentrées (direction régionale des productions et des industries 
animales et  service local) de la DNPIA sont chargés au niveau régional et local de la 
conception, de la coordination, de la gestion et du contrôle dans les domaines des 
productions et des industries animales ainsi que du soutien des activités des services 
subrégionaux et  des activités des services rattachés  fonctionnant sur son territoire. 
Les UAPIA sont chargées de l’exécution des activités dans le domaine des 
productions et industries  animales. 
 
En outre, à la DNPIA sont rattachés 12 projets et programmes : 
 
- Projet de Consolidation des Activités des Groupements Féminins en Zone  

PRODESO ; 
- Projet d’Appui au Développement de l’Elevage au Nord – Est Mali (PADENEM) ; 
- Projet d’Appui à la Sélection et à la Multiplication du Zébu Azawak au Mali 

(PASMZAM) ; 
- Projet de Développement du Bétail Ruminant endémique en Afrique de l’Ouest ; 
- Projet de Développement de l’Elevage dans la Région du Liptako Gourma 

(PDELG) ; 
- Projet de Développement de l’Aviculture au Mali (PDAM) ; 
- Projet de développement intégré pour la réduction de la pauvreté en zone 

opération N’DAMA (Opération N’Dama Yanfolila) ; 
- Projet  d’Appui à l’Amélioration des Conditions de Vie des Pauvres et des Couches 

Vulnérables dans la zone lacustre de Tonka ; 
- Projet régional de l’Amélioration de la qualité des cuirs et peaux ; 
- Programme d’Appui au Développement de l’Elevage au Sahel Occidental 

(PADESO) ; 
- Programme quinquennal d’aménagement pastoral 2008-2012 ; 
- Projet de valorisation des sous produits d’abattage. 
 
La DNPIA appuie également la mise en œuvre du Projet de production industrielle de 
viande bovine à valeur ajoutée à l’exportation. 
 

III. Ressources humaines   

 
La DNPIA comptait au total au 31 décembre 2007 454  agents, toutes catégories 
confondues, dont 22 % de cadres "A" ,  41 % de cadres "B", 23% de cadres "C" et 14 % de 
conventionnaires et autres personnels d’appui. 
  

IV. Acquis et réalisations   

Les acquis et principales réalisations de la DNPIA se résument comme suit : 
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- Réalisation/réhabilitation d’infrastructures de production  et d’aménagements 
pastoraux (19 puits pastoraux, 9 forages, 5 mares surcreusées, régénération de 
752 ha de bourgoutière, récupération de 839 ha de terres dégradées ; construction 
de 4 bergeries etc.) ; 

- Construction/réhabilitation des infrastructures de commercialisation et de 
transformation (construction de 4 marchés à bétail, 19 marchés à volaille, 5 
chambres froides, 16 aires d’abattage dont  (14 de volaille et 2 des ruminants) ; 

- Renforcement des capacités des producteurs et des professionnels sur les 
techniques de production, de commercialisation, de valorisations des produits 
d’origine animales et sur le plan organisationnel ; 

- Renforcement de capacité des agents en outils de collecte de bas  de données ; 
en documentation ; en approche méthodique sur l’inventaire des infrastructures 
pastorales, en élaboration du schéma d’aménagement pastoral ; 

- Elaboration d’un plan de développement de la filière bétail viande ; 
- Production et stockage de statistiques de production de viandes, de 

commercialisation et d’exportation du bétail et des produits animaux (viandes, 
volaille et cuirs et peaux). 
 

V. Difficultés 

Malgré ces résultats enregistrés sur par le biais des projets et programmes, la DNPIA 
se trouve confrontée à un certaines contraintes d’ordre : (i) organisationnel le cadre 
n’a pas prévu  de division règlementation et normes au niveau central et au niveau 
régional la division  suivi évaluation. ; (ii) fonctionnel les locaux sont vétustes, exiguë  
et inexistants dans certaines localités, les moyens logistiques, informatiques sont  
inexistants ; le budget de fonctionnement faible face aux missions de vulgarisation, 
d’appui conseil, de supervision et de suivi évaluation dévolues à la structure ; 
insuffisance de personnel et absence de certains spécialistes (en technologie de lait,  
de viande, agroéconomiste etc.) ;    
 

VI. Perspectives 

- Développement et appui à la mise en œuvre d’une Stratégie de valorisation du lait 
cru local au Mali ; 

- Développement et appui à la mise en œuvre d’un Programme National de 
production et d’exportation de la viande rouge du Mali ; 

- Développement et appui à la mise en œuvre d’un Programme National de 
production et de valorisation des produits avicoles ; 

- Contribution au renforcement de capacité des professionnels, des Collectivités 
Décentralisées et de l’encadrement technique dans les domaines des productions 
animales, de la transformation et des la commercialisation des produits animaux ; 

- Contribution à l’élaboration et à la diffusion des normes en matière de productions 
et d’industries animales.  
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